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Les fiches de la formation professionnelle 

Avenir Pro 

Avenir Pro : un parcours structuré en 

trois volets complémentaires 

Le dispositif Avenir Pro s’organise autour de trois types d’actions complémentaires à 

articuler de manière cohérente, en lien avec les projets pédagogiques des lycées 

professionnels. 

1. Des ateliers collectifs pour tous les élèves 

À partir de janvier, chaque élève participe à des ateliers collectifs (de 2 à 4 ateliers, d’1h30 en 

moyenne), animés par les conseillers du Réseau pour l’emploi (France Travail ou mission 

locale) en lien avec les enseignants, dont la présence en atelier est recommandée.  

Ces ateliers sont ouverts à tous les élèves, mais certains peuvent progressivement être ciblés 

vers ceux qui se projettent dans une insertion professionnelle à l’issue de l’année. 

Thématiques abordées : 

 Se connaître et se projeter (compétences, CV, lettre de motivation) ; 

 Comprendre le marché du travail (secteurs qui recrutent, attentes des employeurs) ; 

 Organiser sa recherche d’emploi (outils numériques, candidatures) ; 

 Préparer ses entretiens (posture, expression orale, simulations). 

https://www.francetravail.org/regions/centre-val-de-loire/acteurs-de-lemploi/partenariat/avenir-pro.html?type=article
https://www.unml.info/actualites/nos-actualites/focus-sur-le-dispositif-avenir-pro/
https://www.unml.info/actualites/nos-actualites/focus-sur-le-dispositif-avenir-pro/
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Les contenus sont adaptés à la filière et au niveau de formation des élèves (CAP ou 

baccalauréat professionnel), au contexte local de l’emploi, aux pratiques pédagogiques de 

l’établissement. 

2. Un accompagnement individuel personnalisé 

En complément des ateliers, les élèves peuvent bénéficier d’un suivi individuel avec un 

conseiller de France Travail ou d’une mission locale. Les entretiens ont lieu dans 

l’établissement dans le cadre de permanences ou sur rendez-vous à la demande des élèves ; 

ils peuvent aussi se tenir à distance, en visioconférence ou par téléphone. 

Cet accompagnement permet de : 

 Préparer une immersion, un stage, une alternance ou un emploi ; 

 Travailler une candidature ou un entretien ; 

 Lever les freins à l’emploi (mobilité, logement, santé…) ; 

 Ajuster un projet si nécessaire. 

À compter du mois de juin, des relances sont effectuées, en coordination avec les équipes 

pédagogiques, afin de s’assurer que chaque jeune dispose d’une solution. Les jeunes sans 

projet identifié seront recontactés au mois de septembre afin de les orienter vers d’autres 

dispositifs existants tels que le parcours Ambition emploi.  

Après l’obtention du diplôme et jusqu’au mois de décembre de l’année civile, le soutien 

peut se poursuivre pour les jeunes qui en éprouvent le besoin, afin de sécuriser leur 

parcours d’insertion professionnelle en sortie de lycée.  

3. Des actions pour élargir le réseau professionnel 

Avenir Pro favorise la participation des élèves à des événements professionnels co-construits 

avec les partenaires locaux : forums, visites d’entreprises, rencontres métiers, job dating, 

interventions de professionnels…  

Ces actions s’intègrent dans les parcours des élèves et s’appuient sur les projets 

pédagogiques existants. 

https://www.education.gouv.fr/construire-son-projet-d-avenir-avec-le-dispositif-ambition-emploi-378605

